
République du Bénin

Cour constitutionnelle

GREFFE

° 022/CC/GEN C

DEUXIEME CHAMBRE DE MISE EN ETAT
RÔLE DU MARDI 11 MARS 2025

A 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N°
D’OR
DRE

N° DU RECOURS REQUERANT REQXnS OBJET OBSERVATIONS

Recours pour refus de
transmission

documents

Mécanisme des Nations-

Unies appelé à exercer
fonctions

de

au

les

1812/331/REC-24

du 09/09/2024

01 Hassan Ngeze Gaston TOTOHOU

résidentielles

tribunaux

Internationaux.

des

Pénaux

Recours contre l'arrêté

interministériel ANNEE

2023 N“270/MISP/MEF/

DC/SGM/DGPR/SA/085S
GG23 du 14 Novembre

2023 pour violation de la
Constitution.

Ministère de l'intérieur et de la

Sécurité Publique.1835/332/REC-24

du 12/09/2024

Pascal AMANKPO02

Ministère des Enseignements

maternel et primaire
1874/340/REC-24

du 18/09/2024

Prosper ALLAGBE Recours pour violation
de la Constitution.

03

Recours pour violation

de la Constitution.1876/342/REC-24 Prosper ALLAGBE Ministère en charge du plan et

du développement
04
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Ministère des Affaires

Sociales et de la

Microfinance

Secrétariat général

du gouvernement

Recours pour violation

de la Constitution.1877/343/REC-24

du 18/09/2024

Prosper ALLAGBE05

Recours pour violation

de la Constitution.1882/344/REC-24

du 17/09/2024

Julien EFIO Agent Judiciaire du Trésor06

Procureur spécial près la Cour de

Répression des Infractions

Economiques et du Terrorisme

Demande d'intervention

de la Cour dans une

procédure judiciaire.

1954/354/REC-24

du 03/10/2024

Evariste LIKPO07

Demande

reversement dans la

fonction publique.

de
1991/364/REC-24

du 08/10/2024

Ministère du Travail et de la

Fonction Publique
Tétédé Henri AGOSSOU08

Secrétariat général

du gouvernement
Recours pour violation

de la Constitution.2158/393/REC-24

du 05/11/2024
Prosper ALLAGBE09

Ministère du Cadre de Vie et des

Transports chargé du

Développement Durable.

Recours pour violation

de la Constitution.2159/394/REC-24

du 05/11/2024

Prosper ALLAGBE
10

Recours pour violation

des articles 15, 17 et 35

de la Constitution.

2187/397/REC-24.

du 08/11/2024

m \*

Ministère de l'Energie, de l'Eau
et des MinesRomuald Elysée GBAGUIDI11
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Recours pour violation

de l'article 35 de la

Constitution.

2188/398/REC-24.

du 08/11/2024
Romuald Elysée GBAGUIDI12 Cour constitutionnelle

2200/400/REC-24

du 11/11/2024

Bernard MEGBLETO Vignon André SAGBO Dénonciation

d'autorité.

d'abus13

Recours pour détention

arbitraire, traitements

cruels, inhumains et

dégradants et violation

de droits humains.

Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

2237/410/REC-24

du 14/11/2024

Hanmadou ADAMOU
14

Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

Recours pour détention

arbitraire, vice de

procédure et violation

de droits humains.

2238/411/REC-24.

du 14/11/2024

15 Ibrahim ABDOULAYE

Recours pour détention

arbitraire, traitements

cruels, inhumains et

dégradants et violation

de droits humains.

Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du

Terrorisme

2239/412/REC-24

du 14/11/2024

Djobo DJODl
16
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Ministère d'Etat en charge du

Développement et de la
Coordination de l'action

gouvernementale

Recours pour violation

de l'article 153 de la

Constitution.

2241/414/REC-24

du 14/11/2024
Patiant Marcel GNANHO17

Recours pour violation

des articles 59 du code

de procédure pénale, 34,

35 de la Constitution, 14

et 26 du Pacte

International

Nations-Unies relatif aux

droits civils et politiques.

des

Procureur spécial près la

Cour de Répression des

Infractions Economiques
et du Terrorisme.

Brigade Criminelle

Police Républicaine

2258/416/REC-24

dul9/ll/2024

Virgile AHOUANSE18

NOUVELLES AFFAIRES

Procureur de la

République près le

tribunal de première
Instance de deuxième

classe de Ouldah

Cyprien KADJA

Agossou SOSSOUGAN

Demande d'intervention

de la Cour dans une

procédure judiciaire.

0018/013/REC-25

du 07/01/2025

Justine ASSOGBA19

Recours pour violation

des articles 7, 8 et 25 de

la Constitution.

0021/015/REC-25

du 07/01/2025

Fédération nationale des

étudiants du Bénin
20

Donald F.TOHOUNHO

5



Recours pour violation

des articles 15, alinéa 1

et 35 de la Constitution.

er0081/028/REC-25.

du 14/01/2025

Mairie de ParakouXavier KPODONOU
21

Cotonou, le 0 ̂  HARS 2025
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